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Carole Piedvache

De: GADRAT Benjamin - DREAL Picardie/SPRI/DPRC [benjamin.gadrat@developpement-
durable.gouv.fr]

Envoyé: vendredi 23 janvier 2015 10:39
À: Carole Piedvache
Cc: 'Mathilde Matras'; DEPUYDT Arnaud (Chef de service) - DREAL Picardie/UT somme; 

"DENIS Severine (Référent entrepôts) - DREAL Picardie/UT somme"
Objet: Re: projets éoliens haut Plateau et Santerre

Madame,

Ces projets se situant dans le département de la Somme, votre interlocuteur est donc l'Unité Territoriale de
la Somme dont voici les contacts :
- Arnaud DEPUYDT, chef de l'Unité Territoriale : 03 22 38 32 12
- Séverine DENIS, chef de la subdivision 1, dans laquelle se situe ces 2 projets : 03 22 38 32 11

Vous pouvez trouver dans la cartographie du SRE les enjeux, notamment paysagers, à prendre en compte
pour le projet. Pour le premier, on peut noter notamment le paysage de petite échelle de boucles de la
Somme, justifiant que la zone du projet soit majoritairement en orange (favorable sous conditions) ; on
peut aussi noter la proximité avec les enjeux très forts (justifiant une zone blanche) du paysage de petite
échelle de la vallée de la Somme et de l'historial de Péronne. Pour le second, il se situe en zone verte
favorable de la cartographie du SRE : il n'y a donc pas de contrainte majeure. Par contre, il y a 2 projets
autorisés mais non construits dans le secteur qui n'apparaissent pas sur votre carte (voir cartographie du
SRE pour la localisation des éoliennes). Ce projet autorisé devra être pris en compte dans l'état initial de 
l'étude d'impact.

Concernant les recommandations pour les dossiers et les projets, il est attendu plusieurs choses, en
particulier : 
- les prospections biodiversité doivent être effectuées sur un cycle biologique complet et dater de moins
de 5 ans pour être valables (cependant, il n'est pas nécessaire d'effectuer des prospections chiroptères
en hiver étant donné leur inactivité en cette saison, mais il peut être intéressant de rechercher
d'éventuels gîtes d'hibernation) 
- 6 prospections chiroptères sont attendus au minimum, mais ce minimum ne garantit pas la recevabilité
du dossier sur ce point, en particulier si les enjeux chiroptères du site semblent important ; il est
préférable d'avoir au moins une ou deux prospections à hauteur des pales en période de migration
printanière et surtout automnale ; les conditions météorologiques doivent être adaptées au vol des
chiroptères pour être considérées comme valables (température supérieure à 10°C, pas de pluie, vitesse
de vent inférieure à 6 m/s) ; ces conditions météorologiques lors des prospections doivent être indiquées
dans le dossier 
- l'étude paysagère doit montrer l'impact visuel du projet sur les villages alentours (photomontages en
sortie de village), les visibilités depuis et les covisibilités avec les monuments historiques dans un rayon
de 20 km environ (photomontages, cartes de visibilité, coupes topographiques...), les effets
d'écrasement de vallée si le projet n'est pas loin d'une vallée 
- il est préconisé un éloignement d'au moins 200 m des espaces boisés (recommandation EUROBATS
reprise dans le SRE pour la protection des chiroptères) ; si une ou plusieurs éoliennes sont situés à moins
de 200 m d'espaces boisés, il est attendu une justification approfondie (soit des prospections plus
poussées montrant l'absence d'enjeu particulier à proximité de ces boisements, soit un plan de bridage
avec arrêts aux périodes favorables au vol des chiroptères) 

Nous sommes à votre disposition pour toute question complémentaire à ce sujet. 

Cordialement

Benjamin GADRAT
Inspecteur référent régional éolien, nature et paysage 
DREAL Picardie - Service Prévention des Risques Industriels - Division des Risques Chroniques
Tel : 03.22.82.92.78 
Fax : 03.22.91.73.77 
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Carole Piedvache

De: Vinciane.SOMSON@ars.sante.fr
Envoyé: lundi 4 août 2014 10:50
À: carole.piedvache@etd-energies.fr
Objet: projet éolien département de la Somme

Bonjour Madame,

Comme suite à votre correspondance concernant le projet éolien sur le territoire des communes de Fouquescourt, 
Maucourt et Méharicourt dans le département de la Somme, je vous fais part des préconisations de l'ARS quant à 
l'implantation d'éoliennes dans les périmètres de protection des captages d'eau destinée à la consommation 
humaine:
- Périmètres immédiat et rapproché: interdiction
- Périmètre éloigné: avis d'un hydrogéologue agréé.

Cordialement

Vinciane SOMSON|Technicienne Sanitaire
Service Santé-Environnement / Délégation territoriale de la Somme

Ligne directe : 03 22 33 54 13 | vinciane.somson@ars.sante.fr

_____________________________________
Agence régionale de santé (ARS) de Picardie

52 rue Daire | CS 73706 - 80037 Amiens cedex 1 | Standard : 03 22 970 970 
www.ars.picardie.sante.fr

Abonnez-vous à notre newsletter "ARS direct"
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Carole Piedvache

De: thierry.muscat@orange.com
Envoyé: mardi 20 mai 2014 11:49
À: 'carole.piedvache@etd-energies.fr'
Objet: faisceau hertzien France Télécom
Pièces jointes: Lignières (80).PDF; Etelfay (80).PDF; La-Boissière-en-Santerre (80).PDF; La-Boissière-

en-Santerre Etelfay Lignières (80).JPG; Fouquescourt Maucourt Méharicourt (80).JPG

à l'attention de madame PIEDVACHE Carole ((ETD à Conty 80)

Bonjour,

En réponse à votre consultation concernant les projets éoliens sur les communes de La-Boissière-en-Santerre, 
Etelfay, Lignières (Somme)
nous vous informons de la présence de
la station de Montdidier (617780;2517113)
la servitude hertzienne France Télécom Montdidier (617780;2517113) / Royes (632895;2522700)
avec à respecter une zone de 500 mètres de largeur totale entre station (protection physique)
et une zone de 3000 mètres de diamètre autour des stations (protection magnétique) 
l'absence d'antenne de téléphonie mobile Orange.

En réponse à votre consultation concernant les projets éoliens sur les communes de Fouquescourt, Maucourt et 
Méharicourt (Somme) 
nous vous informons de l'absence de faisceau hertzien France Télécom et d'antenne de téléphonie mobile Orange. 

MUSCAT Thierry
03.28.39.23.51
______________________________________________________________________________________
___________________________________

Ce message et ses pieces jointes peuvent contenir des informations confidentielles ou 
privilegiees et ne doivent donc 
pas etre diffuses, exploites ou copies sans autorisation. Si vous avez recu ce message 
par erreur, veuillez le signaler 
a l'expediteur et le detruire ainsi que les pieces jointes. Les messages electroniques 
etant susceptibles d'alteration, 
Orange decline toute responsabilite si ce message a ete altere, deforme ou falsifie. 
Merci.

This message and its attachments may contain confidential or privileged information 
that may be protected by law; 
they should not be distributed, used or copied without authorisation. 
If you have received this email in error, please notify the sender and delete this 
message and its attachments. 
As emails may be altered, Orange is not liable for messages that have been modified, 
changed or falsified. 
Thank you. 
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Carole Piedvache

De: Agostino Pullara [apullara@free-mobile.fr]
Envoyé: vendredi 4 avril 2014 16:13
À: Carole Piedvache
Objet: Re: Projet éolien dans la Somme (80)

Bonjour Madame Piedvache,

Je vous informe de l'absence de servitudes pour nos installations dans les secteurs indiqués ci-dessous. 

Vous en souhaitant bonne réception, et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Cordialement,  
Agostino PULLARA 
free mobile - Responsable Collectivités Territoriales Nord / Est - 
16 rue de la Ville l’Évêque - 75008 Paris  
Téléphone : 06 16 56 14 24 
email: apullara@free-mobile.fr

P.S: je suis un homme... 

De: "Carole Piedvache" <carole.piedvache@etd-energies.fr>
À: "Agostino Pullara" <apullara@free-mobile.fr>
Envoyé: Vendredi 4 Avril 2014 15:10:12 
Objet: Projet éolien dans la Somme (80) 

Bonjour Madame,

Je me permets de vous consulter à nouveau car nous réalisons l’étude d’impact de deux nouveaux projets éoliens 
dans le département de la Somme :

communes de La Boissière en Santerre, Lignières et Etelfay, sur la Communauté de Communes du Canton 
de Montdidier
communes de Fouquescourt, Maucourt et Méharicourt sur la Communauté de Communes du Santerre

Pouvez-vous nous indiquer s’il existe des contraintes ou servitudes liées à vos services sur les zones étudiées ? 
Je vous transmet à cet effet les cartes des deux zones potentielles d'implantation.

En vous remerciant par avance de votre réponse.

Cordialement

Carole Piedvache
Chargée d’étude
ETD - Agence Nord
4 rue de la Poste / BP 30015 / 80160 CONTY
Tél / Fax : 03 22 46 99 07
Port. : 06 64 69 45 15
Mail : carole.piedvache@etd-energies.fr

Cliquez avec le b
pour télécharger
Pour vous aider 
votre v ie privée, 
empêché le téléch
auto matique de c
partir d'In ternet.

Ce courrier électronique ne contient aucun virus ou logiciel malveillant parce que la protection
Antivirus avast! est active.
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Carole Piedvache

De: MOREL Dominique [dominique.morel@rte-france.com]
Envoyé: mercredi 18 juin 2014 14:35
À: 'Carole Piedvache'
Objet: RE: consultations projets éoliens Somme
Pièces jointes: commune de Lignieres-pdf.zip; commune de Maucourt-pdf.zip

Bonjour,

Suite à votre demande, je vous prie de trouver un lien pour avoir les informations sur le site de RTE ainsi que les
cartes de réseaux de la zone.
Je vous prie d’excuser le retard mais mes fonctions ont changées et je ne m’occupe plus de raccordement, joindre
M. Delval
olivier.delval@rte france.com

Cordialement

http://clients.rte france.com/lang/fr/clients_producteurs/services_clients/potentiel_raccordement.jsp

De : Carole Piedvache [mailto:carole.piedvache@etd-energies.fr]
Envoyé : mardi 20 mai 2014 13:13 
À : MOREL Dominique 
Objet : TR: consultations projets éoliens Somme 

Bonjour M. Morel,
Je me permets de vous relancer concernant ma demande d’information pour deux projets éoliens. Avez vous bien
reçu ma demande ?
En vous remerciant par avance
Cordialement
Carole Piedvache

De : Carole Piedvache [mailto:carole.piedvache@etd-energies.fr]
Envoyé : vendredi 4 avril 2014 15:10 
À : 'MOREL Dominique' 
Objet : consultations projets éoliens Somme 

Bonjour M. Morel, 

Je me permets de vous consulter à nouveau car nous réalisons l’étude d’impact de deux nouveaux projets éoliens 
dans le département de la Somme : 

communes de La Boissière en Santerre, Lignières et Etelfay, sur la Communauté de Communes du Canton 
de Montdidier 
communes de Fouquescourt, Maucourt et Méharicourt sur la Communauté de Communes du Santerre 

Pouvez-vous nous indiquer s’il existe des contraintes ou servitudes liées à vos services sur les zones étudiées ?  
Je vous transmet à cet effet les cartes des deux zones potentielles d'implantation. 

En vous remerciant par avance de votre réponse. 

Cordialement 

Carole Piedvache
Chargée d’étude
ETD - Agence Nord
4 rue de la Poste / BP 30015 / 80160 CONTY
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Carole Piedvache

De: - STEP [step.rosieres@orange.fr]
Envoyé: mardi 27 janvier 2015 16:07
À: herve.petit@nouvergies.com; carole.piedvache@etd-energies.fr; commune-de-

maucourt@wanadoo.fr
Cc: cecile glachant; herve.trientz-ccs@orange.fr
Objet: Projet éolien - Présence de réseaux assainissement eaux usées et pluviaux sur les 

communes de Fouquescourt, Maucourt et Méharicourt

Bonjour.

Suite à votre demande concernant le projet repris en objet, je suis en mesure de vous apporter les éléments 
suivants: 

- Il existe, à l'intérieur des bourgs, des réseaux d'assainissement pluviaux et eaux usées (seulement pour 
Méharicourt).

- Il existe sur la commune de Méharicourt un réseau d'assainissement eaux usées. Celui-ci dessert 
l'ensemble de la commune. Les eaux usées collectées sur cette commune sont renvoyées par une 
canalisation vers la commune de Vrély (le long de la route). 

S'il vous faut une information plus précise (implantation), me le faire savoir. 

Cordialement. 

Nicolas GOBENCEAUX 

Technicien territorial en charge de l'assainissement à la 

Communauté de Communes du Santerre 

5 rue du Colonel SORLIN 

80170 ROSIERES EN SANTERRE 

Tél fixe : 09-65-20-99-50 

Tél portable : 06-34-23-31-92 
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Carole Piedvache

De: Lesbazeilles Emmanuel [lesbazeilles@ndes.fr]
Envoyé: jeudi 3 juillet 2014 14:49
À: carole.piedvache@etd-energies.fr
Objet: Projet Eolien Santerre
Pièces jointes: Projet Eolien Santerre - Réseaux AEP.pdf

Bonjour,

Suite à votre courrier du 1er juillet 2014, veuillez trouver en pièce joint de ce mail un plan indiquant l’emplacement
du réseau AEP dans le périmètre du projet cité en objet.
Sachez que ces plans sont considérés de classe C et ont une valeur purement indicative.
Concernant les éventuelles contraintes liées à votre projet et en relation avec l’exploitation du réseau AEP nous
n’avons pour l’heure aucune remarque à apporter.

J’espère donc que ce plan pourra vous être utile et vous en souhaite bonne réception,

Sincèrement,

Emmanuel LESBAZEILLES
Technicien cartographie et S.I.G

Nantaise des Eaux Services
Rue du 14 Juillet
80170 ROSIERES EN SANTERRE
Tél. : 03 22 78 76 28 Fax : 03 22 78 75 25
Port : 06 74 10 92 42
lesbazeilles@ndes.fr
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Carole Piedvache

De: OLLIVIER Sophie [sophie.ollivier@onf.fr]
Envoyé: lundi 7 avril 2014 11:37
À: Carole Piedvache
Objet: Re: Projet éolien
Pièces jointes: sophie_ollivier.vcf

Madame,

J'accuse réception de votre mail.

Nous vous informons que l'ONF ne gère pas de forêt qui serait située dans les aires d'étude concernant ces 2 projets
éoliens.

Meilleures salutations

Message original
Sujet: Projet éolien
De : Carole Piedvache <carole.piedvache@etd energies.fr>
Pour : 'OLLIVIER Sophie' <sophie.ollivier@onf.fr>
Date : 04/04/2014 15:10

Bonjour Madame

Je me permets de vous consulter à nouveau car nous réalisons l’étude d’impact de deux nouveaux projets éoliens dans le
département de la Somme :

communes de La Boissière en Santerre, Lignières et Etelfay, sur la Communauté de Communes du Canton de
Montdidier
communes de Fouquescourt, Maucourt et Méharicourt sur la Communauté de Communes du Santerre

Pouvez vous nous indiquer s’il existe sur le secteur étudié ou à proximité des réserves biologiques gérées par l’ONF ?
Je vous transmet à cet effet les cartes des deux zones potentielles d'implantation.

En vous remerciant par avance de votre réponse.

Cordialement

Carole Piedvache
Chargée d’étude
ETD Agence Nord
4 rue de la Poste / BP 30015 / 80160 CONTY
Tél / Fax : 03 22 46 99 07
Port. : 06 64 69 45 15
Mail : carole.piedvache@etd-energies.fr

Cliquez avec le b
pour télécharger
Pour vous aider 
votre v ie privée, 
empêché le téléch
auto matique de c
partir d'In ternet. Ce courrier électronique ne contient aucun virus ou logiciel malveillant parce que la protection
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Carole Piedvache

De: draaf-picardie [draaf-picardie@agriculture.gouv.fr]
Envoyé: vendredi 18 juillet 2014 15:00
À: Carole Piedvache
Objet: Re: consultation projet éolien - captages agricoles

Bonjour,

Les services de la DRAAF ne sont pas compétents sur le sujet. Il serait utile de vous rapprocher des services 
de la direction départementale des territoires de la Somme. 

Cordialement 
--

Le 18/07/2014 10:54, Carole Piedvache a écrit :  

Madame, Monsieur,  

Notre société s’est vu confier la réalisation d’une étude d’impact pour un projet de parc éolien dans le 
département de la Somme, sur les communes de Fouquescourt, Maucourt et Méharicourt sur la 
Communauté de Communes du Santerre.

Dans le cadre de l’analyse de l’état initial des sites, nous nous efforçons d’en identifier l’ensemble des 
caractéristiques.  

Afin de nous aider à mener à bien notre étude, pourriez-vous nous indiquer s’il existe, sur les secteurs étudié 
ou à proximité, des contraintes à prendre en considération.

Pourriez-vous en particulier nous transmettre la liste des captages d’eau à usage agricole présents sur la 
zone potentielle d'implantation ? Quelles contraintes s’appliquent quant à ces captages d’eau ?  

Par ailleurs, nous vous serions reconnaissants, le cas échéant, de nous faire part de vos attentes, remarques 
et/ou recommandations quant au projet éolien.

A cet effet, vous trouverez ci-joint une carte de localisation du site considéré.

Vous remerciant de l’attention que vous prêterez à notre demande, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, nos salutations distinguées.
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Localisation du site éolien étudié

Localisation administrative (Cf Carte 1: Localisation)
L’aire d’étude s’étend dans l’Est du département de la Somme (région Picardie). Ce volet paysager (étude 
paysagère et visuelle) a été réalisé dans le cadre du projet de parc éolien sur les communes de Fouquescourt et 
Maucourt (Communauté de Communes du Santerre), nommé «parc éolien du Santerre». La ville de Rosières-
en-Santerre se situe à environ 3 km au Nord-Ouest du site étudié.

Le site
Le site est localisé sur le plateau du Santerre, entre les communes de Fouquescourt, Maucourt, Méharicourt et 
Rouvroy-en-Santerre, à environ 2,5 km à l’Ouest de l’autoroute A1 et de la ligne TGV. 
Il s’étend sur environ 2,8 km d’Ouest en Est et sur 2,5 km du Nord au Sud.

Auteurs de l’étude

L’étude paysagère ainsi que les photomontages ont été réalisés par le bureau d’étude Energies et Territoires 
Développement (ETD). L’ensemble des illustrations (photographies, cartographies, schémas...) sont réalisées par 
Energies et Territoires Développement sauf si cela est précisé. 
Plusieurs phases de terrain ont été effectuées en 2014 et 2015 pour mener l’étude. 

Sigles utilisés
AMVAP Aires de Mise en Valeur du Patrimoine
CDT Comité Départemental du Tourisme
DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles
DREAL Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer
ETD Energies et Territoires Développement
MH Monument historique
SDAP Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine
SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie 
SRE Schéma Régional Eolien
ZIV	Zone	d’Influence	Visuelle
ZPPAUP Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager

Données existantes

L’étude a pris en compte les données existantes sur la thématique du paysage et de l’éolien. 
Cela concerne notamment l’Atlas des Paysages de la Somme et le Schéma Régional Eolien de Picardie. Les 
données sur le patrimoine ont été inventoriées à l’aide de l’Atlas des Patrimoines (source DRAC) et de la base de 
données de la DREAL.
Les	informations	touristiques	sont	issues	des	offices	de	tourisme	locaux	et	du	Comité	Départemental	du	Tourisme.
La méthodologie employée s’appuie sur les recommandations du Guide national de l’étude d’impact sur 
l’environnement des parcs éoliens de 2010.

Objectifs et méthodologie 
Cette étude paysagère s’insère dans le cadre du dossier du permis de construire et de l’étude d’impact du 
projet éolien du Santerre (phase 2) porté par la société «Vents des Champs».
Elle	a	pour	objectif	de	définir	l’état	initial	paysager,	puis	d’étudier	comment	vient	s’inscrire	le	projet	éolien	
dans le paysage et d’analyser les effets visuels et paysagers avant de proposer des mesures de réduction 
d’impacts et/ou d’accompagnement.

L’étude	prend	en	compte	l’analyse	du	paysage	par	une	lecture	à	la	fois	scientifique	(détermination	et	analyse	
de ses différentes composantes) mais aussi sensible (représentation du paysage).

La méthodologie est explicitée par le schéma ci-dessous. 

Définition

Nous	définirons	le	paysage	comme	partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations (Convention européenne du 
paysage, 2000). La notion d’évolution y sera ajoutée: « le support physique du paysage ou «paysage objet» est 
composé d’objets naturels (roches et sols, relief, eau, végétaux, traces d’une histoire naturelle du lieu) et des 
empreintes laissées sur les lieux par les sociétés qui s’y sont succédées. » (Convention européenne du paysage, 
2000). 

Des paysages sont ainsi apparus successivement à la surface de la Terre et on peut distinguer différentes 
couches	historiques	dans	le	paysage	contemporain.	Cette	évolution	se	fait	sous	l’influence	de	facteurs	naturels	
(érosion, incendies...) et en fonction des activités qui s’y développent et des aménagements qui s’y réalisent 
sous	l’influence	de	la	pression	économique,	démographique,	de	facteurs	techniques	et	sociologiques.

Schéma 1 : Méthodologie employée dans le volet paysager 

ETAPES Etat initial du paysage

Définition	du	scénario	d’implantation

Analyse des effets sur le paysage

Définition	de	mesures	de	réduction	et/ou	
d’accompagnement
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PERIMETRES D'ETUDEPERIMETRES D'ETUDE Projet éolien du Santerre

Sources : ETD, IGN SCAN100®
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Définition des limites de l’aire d’étude

L’analyse paysagère d’un territoire prend en compte des notions de limites. Etant donnée l’échelle d’une éolienne et d’un 
parc éolien, notamment en ce qui concerne ses dimensions verticales, l’aire d’étude dépasse le cadre paysager des abords 
du	site	pressenti	pour	l’implantation	du	parc	éolien.	Quatre	périmètres	d’étude	sont	définis:	périmètre	d’étude	éloigné,	
intermédiaire, rapproché et immédiat (Cf. Cartes 2 et 3).

Le périmètre d’étude éloigné

 Ce périmètre permet de définir le contexte global du 
site éolien. A l’échelle du périmètre éloigné, l’étude 
des vues sur le site sera réalisée depuis des points clés 
(panoramas reconnus, axes routiers majeurs...).

Il est d’environ 20 kilomètres autour du site. 

Au Nord le périmètre s’appuie sur le haut des coteaux de 
la vallée de la Somme (Corbie, Bray-sur-Somme, Péronne). 
Celle-ci est aussi englobée à l’Est du périmètre. A l’Ouest, 
la limite s’appuie sur le versant Ouest des vallées de 
l’Avre et des Trois Doms, incluant Moreuil et Montdidier. 
Au Sud, la limite s’appuie sur les premiers boisements et 
collines du Noyonnais.

Ce périmètre éloigné englobe les villes de Montdidier, 
Péronne et Villers-Bretonneux. 
 

Le périmètre intermédiaire

Il correspond au périmètre dans lequel le projet éolien 
va	être	défini	et	dans	lequel	les	enjeux	et	perceptions	du	
site éolien seront majoritairement étudiés. Ce périmètre 
est concentré autour du site par rapport au périmètre 
éloigné. 

Il est compris entre 10 et 15 kilomètres autour du site.

Ses limites s’appuient sur le relief de façon générale et 
sur la route majeure RD1029 au Nord (axe Amiens / Saint- 
Quentin). Au Sud, il s’étend jusqu’à la vallée de l’Avre. 

Ce périmètre englobe la ville de Roye. 

Il est traversé au Nord par l’A29 et à l’Est par l’A1.

Plusieurs parcs éoliens sont inventoriés dans les 
périmètres intermédiaire et éloigné.

Le périmètre d’étude rapproché

 Il s’agit du périmètre dans lequel les enjeux et 
perceptions du site éolien seront étudiés plus finement, 
en prenant soin d’appréhender le paysage en fonction des 
points de vue les plus sensibles (vis à vis de l’habitat, 
de l’organisation spatiale du paysage, de la fréquentation 
des lieux…). 

Ce périmètre est d’environ 5 kilomètres autour du site.

Ses limites s’appuient sur des axes routiers :
 - Au Nord sur la D332 (Nesle / Chaulnes / Harbonnières)  
 - A l’Est sur la N17 (Roye / Péronne) 
 - Au Sud sur la D934 (axe majeur Amiens / Roye)
A l’Ouest, le périmètre s’étend sur le plateau jusqu’à la 
vallée de Caix.

L’Autoroute A1 et la ligne TGV (Axe Paris / Lille) traversent 
ce périmètre rapproché dans un axe Nord / Sud.

Le périmètre immédiat 

Il correspond au site éolien étudié et à une aire d’un 
kilomètre autour (abords immédiats du site). 

L’habitat le plus proche est compris dans ce périmètre. Il 
s’agit des bourgs de Maucourt, Méharicourt, Fouquescourt 
et Chilly.

Les aménagements paysagers à réaliser et les 
préconisations seront traités à l’échelle du périmètre 
immédiat du site ainsi qu’aux autres périmètres si des 
enjeux paysagers majeurs se dégagent de l’étude.

Localisation du site étudié

- Un site qui s’inscrit sur le plateau du Santerre, au Sud-Est de Rosières-en-Santerre, et à l’Ouest de 
l’Autoroute A1 et de la ligne TGV Paris / Lille.
- sur les communes de Fouquescourt et Maucourt (Communauté de Communes du Santerre), 
- dans le département de la Somme, région Picardie.
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PERIMETRE D'ETUDE IMMEDIAT ET SITE ETUDIEPERIMETRE D'ETUDE IMMEDIAT ET SITE ETUDIE Projet éolien du Santerre

Sources : ETD, IGN SCAN25®

0 0,5 1
km

±

BELGIQUE

ROYAUME-UNI

Aisne

Oise

Somme

Picardie
Haute-

Normandie

Nord-Pas-
de-Calais

Lorraine

Champagne-
Ardenne

Ile-de-France
Basse-

Normandie

Zone potentielle d’implantation

 Perimètre immédiat 1km

Carte 3 : Périmètre d’étude immédiat et site étudié



Energies et Territoires Développement        Volet paysager du projet éolien du Santerre - Novembre 2016                                                                                                             11

I. Etat initial
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L’état	initial	a	pour	objectif	de	définir	le	contexte	paysager	et	patrimonial	à	l’échelle	globale	et	locale	autour	du	site	étudié.	
Il s’appuie sur une phase de recherche bibliographique et des visites de terrain.

Le présent rapport est découpé comme suit:

- Données cadres sur l’éolien
Les données du Schéma Régional Eolien de Picardie sont présentées dans l’objectif de localiser le site étudié par rapport 
aux	 enjeux	 paysagers	 et	 patrimoniaux	 définis	 dans	 ce	 document	 cadre,	 afin	 de	 pouvoir	 les	 analyser	 dans	 les	 parties	
relatives au paysage (I.2) et au patrimoine (I.3).

- Composantes et unités paysagères 
L’organisation de contexte paysager est présentée dans un premier temps par l’analyse des composantes paysagères 
(partie I.2.1): relief, réseau hydrographique, répartition de la végétation, répartition de l’habitat et des infrastructures.
Les	variations	de	ces	caractéristiques	aboutissent	à	la	définition	des	unités	paysagères	(partie	I.2.2).	
L’objectif est de connaître les éléments structurants, le fonctionnement visuel du contexte paysager et de noter les axes, 
points de perception et de découverte du paysage. 

L’analyse est réalisée à l’échelle du périmètre éloigné (I.2.1 et I.2.2). La description du paysage à l’échelle du périmètre 
rapproché	fait	l’objet	d’une	partie	spécifique	(I.2.3).

- Éléments patrimoniaux
Les éléments patrimoniaux protégés sont inventoriés à l’échelle du périmètre éloigné grâce à la base de données ‘Atlas 
des patrimoines’ et base Mérimée (monuments historiques...) et à la base de données de la DREAL Picardie (sites inscrits 
et classés, sites d’intérêt ponctuel, paysages emblématiques...). 
L’objectif	est	de	définir	la	richesse	patrimoniale	de	l’ensemble	de	l’aire	d’étude	et	de	définir	les	sensibilités	vis	à	vis	du	
site.

- Perceptions sociales
La notion de paysage renvoie à celle du regard porté au territoire. L’objectif de l’étude est de synthétiser les représentations 
du territoire (images renvoyées par les documentations touristiques notamment) et les perceptions du territoire par ses 
habitants. Ainsi cette étude s’appuie sur l’analyse de documentation touristique. 

La phase bibliographique a regroupé des sources d’informations sur le paysage et ses composantes notamment l’Atlas des 
Paysages de la Somme. La phase de terrain a permis d’appréhender le paysage in situ et de s’imprégner des lieux. Ces deux 
phases ont abouti à la compréhension du paysage physique et vécu, à la caractérisation des structures paysagères et des 
perceptions visuelles sur l’ensemble du secteur.

Les sensibilités du site sont définies en s’appuyant sur des critères paysagers :
- les enjeux depuis les vallées (notion de surplomb et d’encerclement),
- l’emprise du site dans les panoramas reconnus,
- la reconnaissance des paysages,
- la cohérence du site avec les lignes de force du paysage,
- les vues depuis les sites patrimoniaux,
- les covisibilités avec les sites patrimoniaux,
- les intervisibilités entre parcs éoliens.

I. Etat initial paysager
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SRCAE - SECTEUR B ZONES FAVORABLESSRCAE - SECTEUR B ZONES FAVORABLES Projet éolien du Santerre

Sources : ETD, SRCAE Picardie
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I. Etat initial paysager 
I.1. Données cadres sur l’éolien : le Schéma Régional Eolien de Picardie

Carte 4 : SRCAE secteur B zones favorables

Les plateaux du Vermandois et du Santerre sont de vastes plateaux 
agricoles, ouverts et bien exposés aux vents. Ces paramètres font de ce 
territoire une zone très attractive pour l’accueil de parcs éoliens. Ainsi 
de nombreux projets éoliens ont déjà été développés sur le territoire.

L’étude a pris en compte les données existantes sur l’éolien concernant 
le territoire, à travers le Schéma Régional Eolien compris dans le SRCAE 
de Picardie, et les documents «Projets éoliens et paysage» de la DREAL 
Picardie, «Projets éoliens, principes d’analyse, recommandations et 
prescriptions» des SDAP Picardie. 
La DREAL Picardie, la DDTM et le SDAP de la Somme ont aussi été 
contactés.

Le périmètre d’étude éloigné est compris dans le secteur B «Est 
Somme» du Schéma Régional Eolien. 
Ce secteur B qui se prolonge à l’Est par le secteur C du Vermandois 
est	 défini	 comme	 ‘très approprié au développement de l’éolien’ 
pour	ses	caractéristiques	de	plateau	d’openfields	et	son	éloignement	
aux sites patrimoniaux majeurs (boucles de la Haute-Somme au Nord, 
collines du Noyonnais et Laonnois au Sud...). 

Le site étudié est compris dans le secteur B dans une zone favorable 
(Cf. carte 4), et plus précisément dans le pôle 1 (Cf. carte 5). 
Les conditions sont celles de la stratégie de «confortement des pôles 
de densification» (Cf carte 5). 

	Cette	stratégie	de	densification	est	définie	comme	suit	dans	le	Schéma	
Régional Eolien Picardie :

 «Plusieurs parcs éoliens sont structurés de façon à former 
un ensemble cohérent. Ainsi l’ensemble des éoliennes 
doit s’organiser dans une logique commune.
Des distances de respiration significatives doivent être 
ménagées entre les différents pôles de densification. 
Dans la pratique si on tient compte des projets éoliens 
existants il peut arriver que cette distance de respiration 
soit plus courte, dans ce cas il faut éviter de rapprocher 
davantage les pôles.»
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SRCAE - SECTEUR B STRATEGIESRCAE - SECTEUR B STRATEGIE Projet éolien du Santerre

Sources : ETD, SRCAE Picardie
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Le	développement	de	parcs	éoliens	en	pôle	de	densification	a	pour	objectif	«d’éviter le mitage 
du paysage et de rechercher une cohérence des différents projets éoliens. Les distances inter-
parcs sont plus resserrées. Une attention doit être portée au phénomène de saturation visuelle 
par les éoliennes à l’encerclement des communes. » (Source : SRE Picardie)

Concernant le secteur B «Est Somme» dans lequel s’inscrit le site étudié, la stratégie 
globale proposée par le SRE est la suivante: 
«Le territoire est déjà investi par deux grands pôles de densification de l’éolien 
(parcs du Santerre et de Roye) distants de 15 km. Cette respiration significative et un 
faible mitage du territoire par l’éolien permettent d’envisager une densification 
significative de ces parcs.»

Le pôle 1 du secteur B	est	défini	ainsi	dans	le	SRE	:	
«Parc du Santerre, ce parc marque le carrefour des autoroutes A1 et A29. Ce parc 
pourrait être conforté dans la continuité de l’existant.»

 
Le	SRE	définit	des	principes	d’implantation	et	de	distance	à	respecter	pour	les	projets	éoliens	
dans	les	pôles	de	densification	(cf.	schéma	2	ci-dessous).

L’inventaire des parcs éoliens du périmètre d’étude éloigné est présenté page 26. Les parcs 
existants les plus proches sont localisé au Nord près de Rosières-en-Santerre à environ 4 km (parc 
composé des parcs d’Herleville Lihons, du Petit arbre et de Vauvillers II), et au Sud près de Roye 
à environ 4,5 km (parc de l’Ouest Royen). D’autres parcs ont été accordés, dont celui de la Côte 
Noire (sur les communes de Chilly et Fransart) qui est limitrophe au site étudié à l’Est. S’ajoute 
le parc du Bois Madame (en instruction), et qui est limitrophe au site à l’Ouest.

Le site étudié est défini dans cette logique de densification dans le pôle 1 du secteur B du SRE. 
- Si le parc de la Côte Noire est construit, le site étudié se regroupera avec ses éoliennes 
pour constituer visuellement un seul parc. Il se regroupera aussi avec le projet de Bois 
Madame. Les photomontages du paragraphe sur les impacts du projet (partie sur les effets 
cumulés) précisent ces vues.
- Dans tous les cas (avec ou sans le parc de la Côte Noire et/ou le parc de Bois Madame), 
l’interdistance d’environ 4 km du site aux parcs existants permet une respiration avec ces 
autres	parcs	éoliens	du	pôle	de	densification	(parcs	du	Santerre	au	Nord	de	Rosières-en-
Santerre) ou des autres pôles près de Roye.
- Des intervisibilités avec les autres parcs éoliens de l’aire d’étude s’organiseront en 
vues proches et lointaines. Ces vues sont précisées notamment sur les photographies du 
périmètre rapproché (partie I.2.3.).

Schéma	2	:	Développement	éolien	en	pôle	de	densification	et	distance	de	respiration	(source:	SRE	Picardie)
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Le Schéma Régional Eolien de Picardie précise les sensibilités 
paysagères et patrimoniales à l’aide de cartes thématiques. Le 
site étudié a été positionné sur les cartes  «Patrimoine paysager», 
«Paysages emblématiques» et «Vigilance patrimoniale» du SRE. 

- Carte 6 «Patrimoine paysager» : le site étudié est en dehors des 
secteurs à enjeux.

La	vallée	de	 la	 Somme	est	définie	à	«enjeux	 très	 forts»,	avec	un	
tampon à «enjeux forts» pour le secteur des boucles de la Haute 
Somme dans le Nord de l’aire d’étude. Ces zones à enjeux sont 
comprises dans les périmètres intermédiaire et éloigné du site 
étudié, à des distances supérieures à 5 km. 
Le site étudié est en effet en recul de la vallée de la Somme (à 
environ 13 km) et les enjeux visuels sont nuls depuis son fond de 
vallée (Cf. partie sur les enjeux depuis les unités paysagères partie 
I.2.2.). 

Carte 6 : SRE Picardie, patrimoine paysager
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Carte 7 : SRE Picardie, paysages emblématiques

- Carte 7 «Paysages emblématiques» : le site étudié est en 
dehors des secteurs emblématiques.

Les paysages emblématiques les plus proches sont le cœur 
du Santerre (à environ 1 km au Sud) et la vallée de la Luce 
(à environ 2,5 km à l’Ouest). Des vues s’organisent sur le site 
étudié depuis les plateaux cadrant la vallée de la Luce ainsi que 
depuis le cœur du Santerre (Cf. partie sur les enjeux depuis le 
périmètre rapproché partie I.2.3.). 

A l’échelle éloignée, s’ajoutent notamment la vallée de la 
Somme parmi les secteurs inventoriés.
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Carte 8 : SRE Picardie, vigilance patrimoniale

- Carte 8 «Vigilance patrimoniale»: le site étudié est en 
dehors des secteurs à enjeux.

Le site étudié est en recul par rapport à tous les sites 
répertoriés qui s’étendent dans les périmètres intermédiaire 
et éloigné (à des distances supérieures à 5 km). 

Les sites à enjeux «très forts» sont tous dans le périmètre 
éloigné : 

-le secteur du Souvenir de part et d’autre de la vallée 
de la Somme au Nord (à environ 9,5 km), comprenant la 
vallée de la Somme et la ville de Corbie au Nord-Ouest (à 
environ 20 km),

-  la ville de Péronne au Nord-Est (à environ 19 km),

- s’ajoute un zonage en lien avec la ville de Noyon au Sud 
Est (à environ 13 km).
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I. Etat initial paysager 
S
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I.1. Données cadres sur l’éolien

Synthèse des données du SRE

- Les communes d’accueil du site sont inclues dans la liste des communes favorables du SRE. 

- Le site étudié est compris dans le pôle1 du secteur B «Est Somme» du SRE, dans les «zones favorables à 
l’éolien» . 

- Le site est hors des enjeux paysagers et patrimoniaux définis dans le SRE.

- Le site étudié s’inscrit dans la stratégie de développement de l’éolien en pôle de densification.
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ORGANISATION DU RELIEF Projet éolien du Santerre

Sources : ETD, BD ALTI® IGN, SCAN100® IGN
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Carte 9 : Organisation du relief
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Organisation du relief 

Le site étudié s’inscrit dans un paysage de plateau quasi plan (Fig.1 et 2), d’une altitude d’environ 100m, 
qui s’étend vers l’Est et l’Ouest : le plateau du Santerre (Cf Carte 9 ‘Organisation du relief’, Fig. 1). 

Le plateau du Santerre est délimité par la vallée de la Somme au Nord (entre Corbie et Péronne : boucles 
de la Haute-Somme) et à l’Est (entre Péronne et Ham : vallée de la source au canal du Nord), et par la 
vallée de l’Avre à l’Ouest et au Sud (Moreuil).	La	vallée	de	la	Luce,	affluent	de	l’Avre,	incise	le	plateau	
entre Caix et Thennes. La Somme, l’Avre et la Luce font l’objet d’une reconnaissance régionale (paysage 
emblématique). 

Les collines du Noyonnais se distinguent au Sud Est par leur relief plus marqué (environ 180m d’altitude). 

Le site est  localisé sur le plateau (altitude d’environ 90 m), à environ 7 km à l’Est de la vallée de la Luce 
(vallée encaissée à l’Ouest de Caix), 8 km au Nord et 15 km à l’Est de la vallée de l’Avre, et 13 km au Sud 
et à l’Ouest de celle de la Somme. 

La	Somme	et	l’Avre	sont	les	deux	vallées	principales	de	l’aire	d’étude.	L’Avre	est	un	affluent	de	la	Somme.	
La Somme rejoint le littoral à l’Ouest (Manche).

I. Etat initial paysager
    I.2. L’organisation du paysage et des vues

I.2.1. Les fondements du paysage

Vallon souligné par sa 
ripisylve

Répartition et typologie de végétation

Les plateaux du périmètre d’étude éloigné sont exploités par une agriculture intensive de grandes cultures (céréales, betteraves, 
pommes de terre..., Fig.1 et 2). Les bosquets sont ponctuels. Les grandes parcelles de terres arables se succèdent sans délimitation 
visuelle autre que les différences de cultures. Les vues sont ouvertes et lointaines.

La végétation arborée (feuillus majoritairement) est présente sur les rebords du plateau soulignant les vallées, sur les coteaux et 
dans les vallées (Cf. Carte 10 ‘Répartition de la végétation’ et Fig.1). Sur la carte 10, les vallées ont été superposées à la végétation, 
permettant de rendre compte de cette répartition. Les vallées se lisent comme des cordons boisés dans les vues d’ensemble depuis 
les plateaux. Leur fond de vallée comprend des parcelles cultivées, des prairies (élevage bovin), des boisements (populiculture 
Fig.3, ou boisements naturels, ripisylves (végétation arborée accompagnant le cours d’eau). La Somme notamment comprend aussi 
des étangs. Le paysage des vallées ne se découvre que depuis les routes les traversant ou les empruntant, et depuis leurs coteaux 
offrant des vues en belvédère. Le contraste d’ambiance paysagère est important avec le plateau : le paysage des vallées est d’une 
échelle	plus	fine	et	intimiste.

Le relief et la végétation arborée conditionnent les vues dans les vallées : elles sont cadrées par les coteaux avec pour arrière-plan 
les boisements présents sur le haut de coteau, et dans le fond de vallée les boisements peuvent fermer les vues. Ainsi les vallées 
sont visuellement isolées des plateaux. Seuls les rebords de plateaux créent la ligne d’horizon.

Au Sud Est, les boisements occupent et soulignent les reliefs dans le Noyonnais. Ils participent aussi à l’organisation des vues en 
constituant souvent l’arrière-plan. Les vues peuvent être très courtes. 

Fig.1. Paysage du plateau du Santerre. Plateau de grandes cultures ponctués 
de boisements. Lecture des vallées comme des cordons boisés.

Vue vers le Sud-Est depuis la RD76 à l’Ouest de Caix.

Fig.3. Occupation du sol dans les vallées. 
Exemple de la vallée de l’Avre (à Becquigny)

Fig.2. Paysage du plateau du Santerre. Plateau de grandes cultures aux vues 
ouvertes et lointaines. Vue vers l’Est depuis la RD34 au Sud de Vrély.

L’étude du paysage est appréhendée à travers une phase bibliographique (Atlas des Paysages...) et une 
phase de terrain. Dans un premier temps, des données sur les composantes du paysage (relief, végétation, 
infrastructures...)	sont	présentées.	Les	unités	paysagères	sont	ensuite	définies	dans	la	partie	I.2.2.

Site étudié en premier plan à environ 1,5 km

Fouquescourt


